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Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de la Foye (79)

ont été officiellement abandonnés par le maître d’ouvrage. »
Le but de ce chapitre est donc de se projeter dans le futur et de prendre en compte les projets 

existants ou approuvés mais non construits.
Les impacts cumulés sont déterminés à partir de l’évaluation de la combinaison des effets d’au moins 

deux projets différents. Ils sont jugés non nuls à partir du moment où l’interaction des deux effets crée un 
nouvel effet. En ce qui concerne le paysage, l’analyse des photomontages montrera comment le parc éolien 
à l’étude s’inscrit par rapport aux autres projets existants ou approuvés, notamment les parcs éoliens, en 
termes de concordance paysagère et de respiration / saturation.

Par exemple, l’effet cumulé n’est donc pas l’effet du parc éolien « A » ajouté à l’effet du parc « B », mais 
l’effet créé par le nouvel ensemble « C ».

Si le parc « A » s’inscrit de façon harmonieuse avec le parc « B », l’impact est très faible ou faible.
Si les deux parcs ne sont pas cohérents et / ou si on constate un effet de saturation, l’impact est plus 

modéré, ou fort.
La liste des projets existants ou approuvés est dressée selon des critères de distances au projet et 

selon les caractéristiques des ouvrages recensés. Les effets cumulés avec les ouvrages et infrastructures 
importantes de plus de 20 m de hauteur seront étudiés à l’échelle de l’aire éloignée car ils peuvent présenter 
des interactions et des covisibilités avec le projet à l’étude. Les effets cumulés avec les projets existants ou 
approuvés de faible envergure et inférieurs à 20 m de hauteur seront limités à l’aire immédiate.

2.3.3.8 Les méthodes et outils
Pour réaliser l’évaluation des impacts sur le paysage, nous utiliserons plusieurs outils : 
- les cartes d’influence visuelle (ZIV), 
- les coupes topographiques, 
- les photomontages
- les modèles numériques de terrain ou blocs-diagrammes. 
Ces outils seront utilisés pour construire l’argumentaire permettant de décrire le projet paysager du 

parc éolien et ses impacts sur l’environnement paysager et patrimonial.

2.3.3.9 Définition des notions de visibilité/covisibilité/intervisibilité
Visibilité : vue de tout ou partie du projet éolien depuis un lieu (élément patrimonial, site touristique, 

route, village…etc.)
Covisibilité : vue conjointe de tout ou partie du projet de parc éolien et de tout ou partie d’un élément 

identifié comme ayant une valeur intrinsèque (exemple : site inscrit, monument historique, silhouette de 
village, parc éolien.)

Intervisibilité : vue réciproque de deux éléments depuis leurs abords directs.

2.3.3.10 Détail de la méthode utilisée pour les photomontages
Les photomontages ont été réalisés par ENCIS Environnement. La localisation des points de vue est 

choisie par le paysagiste à l’issue de l’état actuel du paysage du paysage qui aura permis de déterminer les 
secteurs à enjeux et/ou à sensibilités paysagers et patrimoniaux. La méthodologie nécessaire à la réalisation 
de photomontages à l’aide du logiciel Windpro comprend les étapes suivantes :

- Réalisation des clichés sur le terrain : Les photographies ont été réalisées par ERG, à l’aide d’un 
appareil Canon EOS 650D équipé d’un objectif Canon Zoom Lens (EF-S 15-55mm 1:3.5-5.6 IS II) dont la 
focale est réglée sur 35mm. L’assemblage des panoramas a ensuite été réalisé avec le logiciel Photoshop.

- Paramétrage du projet éolien dans le logiciel Windpro : Le logiciel Windpro est un logiciel de 
référence de l’industrie éolienne permettant notamment de faciliter la réalisation des photomontages.

La procédure est la suivante : création du projet, intégration des fonds cartographiques et du fond 
topographique, intégration des éoliennes du projet et des projets existants ou approuvés (parcs accordés 
ou ayant reçu un avis de l’Autorité Environnementale) dans un périmètre correspondant à l’aire d’étude 
éloignée. La localisation précise des éoliennes est donc renseignée.

- Intégration des prises de vue dans le logiciel Windpro : Chaque vue panoramique est positionnée 
dans le module cartographique à partir des coordonnées GPS. Il en est de même de chaque point de repère 
(éoliennes existantes, bâti, mât, château d’eau, arbre, relief, etc.).

- Création des simulations graphiques pour le projet éolien : La connaissance de l’azimut du projet 
par rapport à la prise de vue permet de situer le projet. Les repères du paysage sont également utilisés en 
tant que points de calage pour positionner précisément les éoliennes dans le panorama. Afin de maximiser 
l’impact, il a été choisi d’orienter les rotors face à la caméra. Enfin, l’indication de la date, de l’heure et des 
conditions climatiques permet de paramétrer la couleur des éoliennes en prenant en compte les phénomènes 
d’ombre, les rendant ainsi soit blanches, soit grises. Dans le cas où les éoliennes du projet ne sont pas 
visibles, une représentation en couleur est réalisée pour les localiser malgré tout (esquisse).

- Réalisation des vues réalistes : Les panoramas sont recadrés autour des éoliennes pour obtenir un 
angle de 60°, qui correspond à notre champ visuel pour une observation fixe et sans mouvement de tête ou 
des yeux. Les « vues réalistes » permettent d’apprécier le gabarit des éoliennes en vision « réelle » lorsque 
la planche du photomontage est imprimée au format A3 et tenue à 35 cm de l’œil.

- Réalisation de planches de présentation des photomontages : Ces planches comprennent, en 
plus des photomontages panoramiques et réalistes, une carte de localisation pour chaque photomontage 
(avec des cônes de vue correspondant à la vue panoramique et à la vue réaliste), des informations techniques 
sur le photomontage (coordonnées GPS en Lambert 93, date et heure de la pris de vue, focale, azimut de 
la vue réaliste, angle visuel du parc, distance à l’éolienne la plus proche), éventuellement des zooms et / ou 
des croquis d’accompagnement.


